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Le 17 mai 2017, le gouvernement de l’Ontario a adopté le projet de loi 127, Loi de 2017 
pour un Ontario plus fort et en meilleure santé (mesures budgétaires). En modifiant 
l’article 13 de la Loi de 1997 sur la sécurité professionnelle et l’assurance contre les 
accidents du travail (la « LSPAAT »), le projet de loi 127 prévoit que les travailleurs ont 
droit, dans le cadre de leur régime d’assurance, à des prestations pour un stress mental
chronique ou traumatique survenant du fait et au cours de leur emploi.

Politique sur le stress chronique

S’appliquant aux accidents survenus à compter du 1er janvier 2018, la 
nouvelle Politique sur le stress chronique1 (Politique 15-03-14) du Manuel des politiques
opérationnelles de la CSPAAT (le « MPO ») prévoit qu’un travailleur a droit à des 
prestations relativement au stress mental chronique qui est survenu du fait et au cours 
de son emploi. Cependant, il n’aura droit à aucune prestation relativement au stress 
chronique causé par des décisions ou des mesures que prend son employeur 
concernant son emploi, y compris une décision de modifier le travail à accomplir ou les 
conditions de travail, de prendre des mesures disciplinaires à l’égard du travailleur ou 
de le licencier.

Selon cette politique, un travailleur a généralement droit à des prestations pour stress 
chronique si une lésion attribuable au stress adéquatement diagnostiquée est causée 
par un facteur de stress important relié au travail qui est survenu du fait et au cours de 
son emploi. Pour considérer l’admissibilité relativement au stress chronique, le décideur
de la Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents 
du travail (la « CSPAAT ») doit être en mesure de déterminer le ou les événements qui 
auraient provoqué le stress chronique.

Dans le document Consultation concernant la politique sur le stress chronique relié au 
travail, le CSPAAT offre des exemples de ce qui donnerait et ne donnerait 
probablement pas droit à des prestations en vertu de cette nouvelle politique. Par 
exemple, une « enseignante [qui] fait régulièrement l’objet de commentaires humiliants 
de la part de sa directrice adjointe, assez souvent devant ses collègues enseignants, et 
développe en conséquence un trouble d’anxiété » serait susceptible d’avoir droit à des 
prestations2. Il lui faudrait également remplir les conditions requises pour bénéficier des 
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prestations susmentionnées, notamment être diagnostiquée par un membre d’une 
profession de la santé réglementée.

Politique sur le stress traumatique

S’appliquant aux accidents survenus à compter du 1er janvier 2018, la 
nouvelle Politique sur le stress traumatique3 (Politique 15-03-02) du MPO de la 
CSPAAT prévoit qu’un travailleur a droit à des prestations relativement au stress 
traumatique qui est survenu du fait et au cours de son emploi. Cependant, il n’aura droit 
à aucune prestation relativement au stress traumatique causé par des décisions ou des 
mesures que prend son employeur concernant son emploi, y compris une décision de 
modifier le travail à accomplir ou les conditions de travail, de prendre des mesures 
disciplinaires à l’égard du travailleur ou de le licencier.

Selon cette politique, un travailleur aura généralement droit à des prestations pour 
stress traumatique si une lésion attribuable au stress adéquatement diagnostiquée est 
causée par un ou plusieurs événements traumatisants qui sont survenus du fait et au 
cours de son emploi. Un événement traumatisant peut résulter d’un acte criminel ou 
d’un accident horrible et peut inclure un décès, un préjudice grave ou des menaces de 
mort ou de préjudice grave à l’endroit du travailleur, d’un collègue de travail, d’un 
membre de la famille du travailleur ou d’autres personnes. Les événements 
traumatisants peuvent notamment inclure ce qui suit :

 être témoin d’un accident mortel ou horrible;
 être témoin ou victime d’un vol à main armée;
 être témoin ou victime d’une prise d’otages;
 être victime de violence physique;
 faire l’objet de menaces de mort;
 faire l’objet de menaces de violence physique que le travailleur croit sérieuses et 

qu’il croit représenter un danger pour lui-même ou d’autres personnes (p. ex., 
menaces à la bombe ou au moyen d’une arme);

 faire l’objet de harcèlement en milieu de travail, notamment de violence physique 
ou de menaces de violence physique (p. ex., violence verbale qui dégénère en 
violence physique traumatisante);

 faire l’objet d’un harcèlement en milieu de travail qui inclut une situation qui met 
le travailleur ou peut le mettre en danger de mort (p. ex., saboter un équipement 
de sécurité ou faire en sorte que le travailleur pose un acte dangereux).

Dans tous les cas de stress traumatique, le décideur de la CSPAAT doit être convaincu,
selon la prépondérance des probabilités, que l’événement ou les événements 
traumatisants ou l’effet cumulatif d’une série d’événements traumatisants sont survenus 
du fait et au cours de l’emploi, et ont causé une lésion attribuable au stress 
adéquatement diagnostiquée ou y ont contribué de façon importante.

Commentaire

Trois critères doivent être satisfaits pour qu’une personne soit admissible à des 
prestations de la CSPAAT en vertu de cette politique :
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 un membre approprié d’une profession de la santé réglementée, comme un 
médecin de famille, doit poser un diagnostic fondé sur le Manuel diagnostique et 
statistique des troubles mentaux (DSM);

 la personne a été soumise à un ou des facteurs de stress importants liés au 
travail, comme l’intimidation ou le harcèlement en milieu de travail;

 le ou les facteurs de stress reliés au travail ont été la cause prédominante de la 
lésion attribuable au stress adéquatement diagnostiquée.

Les modifications législatives et les politiques de la CSPAAT entreront en vigueur 
le 1er janvier 2018. Les employés qui obtiennent initialement des soins médicaux pour 
le stress chronique ou le stress traumatique lié au travail ou qui font l’objet d’un tel 
diagnostic à compter du 1er janvier 2018 peuvent donc être admissibles à des 
prestations.

1Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du 
travail, Politique sur le stress chronique (Politique 15-03-14).

2Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du 
travail, Consultation concernant la politique sur le stress chronique relié au travail, p. 2.

3Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du 
travail, Politique sur le stress traumatique (Politique 15-03-02).
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